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PORTEFEUILLE PROFILƒ Ë CAPITAL GARANTI DESJARDINS

Le Portefeuille profilŽ ˆ capital garanti Desjardins est une formule dÕŽpargne vous donnant acc•s ˆ une gamme variŽe de produits
en un seul investissement. Le Portefeuille profilŽ ˆ capital garanti est composŽ dÕŽpargne ˆ terme conventionnelle (pour certains
profils) et de placements garantis liŽs aux marchŽs. Il est adaptŽ ˆ votre profil dÕinvestisseur et offre une saine diversification de
votre portefeuille, tout en garantissant votre capital et un versement dÕintŽr•ts ˆ lÕŽchŽance pour certains profils.

Quatre options vous sont offertes.

PROFIL SƒCURITAIRE PROFIL SƒCURITAIRE BOURSIER PROFIL ƒQUILIBRƒ REVENU PROFIL ƒQUILIBRƒ CROISSANCE

Revenus fixes (Žpargne ˆ terme conventionnelle ou
placement garanti Perspectives Plus)

StratŽgies alternatives (placement garanti Gestion active)

Croissance (portefeuille ˆ capital garanti Actions)
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LES FONDS DESJARDINS(1)

En investissant dans un fonds de placement, vous confiez votre argent à des professionnels qui l’associent à celui d’autres personnes
qui partagent les mêmes objectifs financiers que vous. Cette mise en commun de ressources vous permet d’avoir accès à des
conditions généralement meilleures et à des titres qu’il est difficile d’acheter seul.

Les Fonds Desjardins constituent une gamme de produits bien pensée qui permet de répondre à vos besoins en fonction de
votre profil d’investisseur. Ils proposent un choix dans chaque classe d’actif : fonds de revenu, fonds équilibrés, fonds d’actions
canadiennes, américaines, mondiales et internationales, et fonds spécialisés. En outre, les Fonds Desjardins donnent accès à
une grande variété de gestionnaires et de styles de gestion grâce à des partenariats avec des gestionnaires de portefeuille et des
sociétés de placement d’envergure nationale et internationale. Cela permet d’avoir accès à des produits de qualité, dont les fonds
Fidelity et CI, commercialisés sous une marque conjointe avec Desjardins. Tous les Fonds Desjardins sont sans frais d’entrée ni de
sortie. Et pour diversifier votre portefeuille en faisant une seule transaction, nous vous offrons des solutions des plus pratiques :
les portefeuilles Diapason, Diapason Retraite et Chorus.

RISTOURNE SUR LES FONDS DESJARDINS

Vous pourriez profiter d’une ristourne sur vos Fonds Desjardins, si les membres réunis en assemblée annuelle en
ont décidé ainsi. Votre ristourne sera calculée à partir de l’encours moyen annuel de vos Fonds Desjardins.

AUTRES FONDS DE PLACEMENT(1)

Par l’entremise de votre caisse, vous pouvez avoir accès à une vaste gamme de fonds de placement de maisons de fonds réputées.
Vous bénéficiez ainsi du savoir-faire de gestionnaires de portefeuille aguerris.

LE CONTRAT HELIOS(2)

Le Contrat Helios propose :

• Un choix parmi trois garanties distinctes : Garantie 75/75, Garantie 75/100 3 et Garantie 100/100 4

• Protections contre les baisses des marchés et rajustement selon leurs hausses

• Un revenu de retraite garanti et prévisible peu importe les fluctuations des marchés

• Un choix parmi des fonds de placement diversifiés avec des solutions clés en main adaptées à vos besoins

(1) Les Fonds de placement sont offerts par les représentants en épargne collective de Desjardins Cabinet de services financiers inc., une compagnie appartenant au Mouvement Desjardins. Les
Fonds de placement ne sont pas garantis, leur valeur fluctue fréquemment et leur rendement passé n’est pas indicatif de leur rendement futur. Un placement dans un organisme de placement
collectif et l’utilisation d’un service de répartition d’actif peuvent donner lieu à des frais de courtage, des commissions de suivi, des frais de gestion et d’autres frais. Veuillez lire le prospectus
simplifié avant d’investir.

(2) Le Contrat Helios est offert par Desjardins Sécurité financière, par l’un de ses conseillers en sécurité financière et n’apparaîtra pas sur le relevé de la caisse intégrée. Les Fonds de placement
garanti de Desjardins Sécurité financière sont établis par Desjardins Sécurité financière, compagnie d’assurance vie.

(3) La Garantie 75/100 i (i = protection contre l’inflation) vous offre une protection contre les augmentations du coût de la vie en rajustant la valeur de vos dépôts selon l’indice des prix à la
consommation lorsqu’ils seront versés à vos proches.

(4) Avec la Garantie 100/100r (r = remboursement de frais), tous les dix ans suivant un dépôt, si la valeur au marché de vos dépôts est égale ou supérieure à leur valeur au marché, une portion
des frais que vous avez payés pour cette garantie vous est remboursée.
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LE COURTAGE DE VALEURS MOBILIÈRES

Certains investisseurs recherchent un REER autogéré (1), soit un régime d’épargne-retraite qui leur permet de choisir parmi
une vaste gamme d’instruments de placement provenant du marché monétaire (tels le papier commercial et les acceptations
bancaires), du marché obligataire (dont les obligations d’État et d’entreprise) et du marché boursier (soit principalement les
actions canadiennes, américaines et étrangères). Pour ce faire, nous vous offrons deux solutions :

• Courtage de plein exercice

Vous préférez profiter de conseils en ce qui a trait à vos placements sur les marchés boursiers ?
Le courtage de plein exercice des Valeurs mobilières Desjardins est le service tout indiqué pour vous. En effet, c’est un service
personnalisé de placement qui permet à un investisseur de faire des transactions sur les marchés boursiers en compagnie
d’un professionnel chevronné, bien informé de la conjoncture des marchés et appuyé par un service de recherche réputé.

Le rôle du conseiller en placement des Valeurs mobilières Desjardins est tout d’abord de déterminer avec vous les objectifs
financiers que vous poursuivez, tout en tenant compte de votre situation financière. Par la suite, il vous guidera dans le choix
des comptes d’investissement appropriés à vos besoins et vous proposera une stratégie personnalisée de placement et de
répartition d’actifs, selon vos objectifs financiers et votre profil d’investisseur.

Bien informé des tendances et des événements de nature financière ou économique, votre conseiller en placement veillera
sur vos comptes et s’assurera qu’ils évoluent harmonieusement avec votre situation personnelle.

• Courtage en ligne

Vous êtes un investisseur averti ? Pensez à Courtage en ligne Disnat.
Si vous possédez l’expérience et les connaissances pour gérer vous-même votre portefeuille, Courtage en ligne Disnat s’avère
la solution toute désignée pour vous.

Courtage en ligne Disnat, une division des Valeurs mobilières Desjardins, vous offre un accès aux marchés nord-américains
par le biais d’outils transactionnels performants et assure une exécution rapide et efficace des transactions effectuées par
Internet ou par téléphone. L’adresse à retenir pour négocier vous-même vos titres boursiers : www.disnat.com.

Vous êtes un investisseur actif et recherchez une plateforme de négociation à la fine pointe de la technologie?
DisnatDirect offre l’un des meilleurs services de courtage par accès direct en temps réel au Canada, tant en matière
de technologie que de service personnalisé. Visitez le www.disnatdirect.com.

(1) Le REER autogéré, disponible dans les caisses Desjardins par l’entremise des Valeurs mobilières Desjardins, vous donne accès à tous les produits transigés en Bourse (incluant actions, coupons
détachés, options*, placements privés et fonds communs de placement** pour en nommer que quelques-uns). Il est administré par Valeurs mobilières Desjardins et sa division Courtage en ligne
Disnat ; la Fiducie Desjardins en est le fiduciaire. Les certificats de dépôt sont assurés au Québec par l’Autorité des marchés financiers, et en Ontario par la Société ontarienne d’assurance-dépôts ;
les obligations et coupons détachés gouvernementaux sont, quant à eux, garantis à 100% à l’échéance par l’émetteur. Valeurs mobilières Desjardins est membre du Fonds canadien de
protection des épargnants.

* Les investisseurs doivent prendre connaissance du document d'information sur les risques rattachés à la négociation d'options. Les options ne conviennent pas à tous les types d'investisseurs.
** Un placement dans un fonds commun de placement peut donner lieu à des frais de courtage, de gestion, de suivi ainsi que d’autres frais de commission. Les fonds communs de placement

ne sont pas garantis ; leur valeur fluctue souvent et leur rendement passé n'est pas indicatif de leur rendement futur. Veuillez lire le prospectus avant de faire un placement.
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LES SOLUTIONS DE FINANCEMENT REER DESJARDINS*
Vous croyez que de ne pas cotiser cette année à votre REER n’aura pas de réelles conséquences au moment de la retraite ?
Bien au contraire. En ne cotisant pas à votre REER ne serait-ce qu’une seule année, vous pourriez vous priver de sommes
importantes à la retraite. En voici un exemple :

UNE COTISATION DE 4 000$ PAR ANNÉE UNE COTISATION DE 4 000$ PAR ANNÉE
PENDANT 30 ANS PENDANT 30 ANS, MAIS AVEC UNE OMISSION

LA DEUXIÈME ANNÉE

367 957$ 343 363$

Différence : 24 594$(2)

Donc, si vous êtes à court de liquidités, plutôt que de ne pas cotiser à votre REER, vous pourriez envisager nos solutions
de financement :

LE FINANCEMENT ACCORD D REER

En quelques minutes seulement (3), vous pouvez obtenir un financement pour votre cotisation annuelle ou pour vos droits
inutilisés.

Accord D-REER est un mode de financement qui peut être avantageusement comparé au prêt REER. Il s’agit d’une seconde limite
de crédit sur votre carte VISA Desjardins, distincte de la limite allouée pour vos transactions courantes. Le taux d’intérêt du
financement Accord D-REER est également différent de celui qui est applicable aux transactions courantes de la carte VISA
Desjardins.

Avantages

• Taux d’intérêt aussi avantageux que celui d’un prêt REER offert par votre caisse Desjardins.

• Traitement de la demande de financement en moins de 15 minutes (4).

• Remboursement par versements égaux de 12 à 60 mois, selon le montant demandé, et inclus dans le paiement minimum dû
sur votre carte VISA Desjardins.

• Protections d’assurance décès et invalidité automatiquement incluses pour le détenteur principal du compte seulement (5).
Aucune autre forme de financement n’offre cet avantage !

• Possibilité de remboursement total ou partiel avant l’échéance, en tout temps, sans pénalité. Idéale pour le remboursement
d’impôts des gouvernements !

Profitez-en… c’est Accord D !

LE PRÊT REER(6)

Le prêt REER Desjardins vous fait profiter d’un taux plus avantageux qu’un prêt personnel. Si vous recevez rapidement votre
remboursement d’impôt et que vous l’utilisez pour réduire votre emprunt, cela peut se révéler encore plus intéressant.

Une fois que vous aurez remboursé votre prêt, optez pour le REER par versements, qui vous permet de cotiser tout au long
de l’année. Cette solution est plus profitable à long terme.

(2) Exemple de calcul basé sur un taux de 6,5% composé annuellement et basé sur un portefeuille diversifié.
(3) Sujet à l’approbation du service de crédit de Services de cartes Desjardins.
(4) Pendant les heures d’ouverture de Services de cartes Desjardins.
(5) Les protections d’assurance sont souscrites auprès de Desjardins Sécurité financière, compagnie d’assurance vie. Seule la police d’assurance transmise avec le relevé de transaction d’Accord D à

la caisse peut servir à trancher des questions d’ordre juridique. Certaines conditions et restrictions s’appliquent.
(6) Certaines conditions s’appliquent. Les caractéristiques peuvent changer sans préavis.
* Emprunter pour investir constitue un effet de levier. Si le produit du prêt est investi dans un fonds de placement, l’opération effet de levier représente un risque plus grand. Consultez votre

représentant en épargne collective pour obtenir plus de renseignements à ce sujet.
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LE PRÊT REER DROITS INUTILISÉS (1)

Le prêt REER droits inutilisés vous permet d’emprunter à un taux avantageux. Votre remboursement peut s’échelonner sur
une période allant jusqu’à 10 ans, selon le montant du prêt accordé. Vous prévaloir de vos droits REER inutilisés vous permet
de bénéficier d’un remboursement d’impôt substantiel et, surtout, fait grandement augmenter la valeur de votre portefeuille
en vue de la retraite.

L’OPTION MULTIPROJETS(1)

L’Option Multiprojets vous permet de réemprunter les sommes remboursées sur votre prêt hypothécaire. Elle pourrait représenter
une solution de financement intéressante pour combler vos droits REER inutilisés.

LA MARGE ATOUT(1)

La marge Atout de Desjardins est un moyen de financement qui permet aux propriétaires d’utiliser l’avoir net (2) de leur propriété
pour concrétiser leurs rêves. Qu’il s’agisse de rénover votre maison, d’acquérir une résidence secondaire ou de cotiser à un REER,
la marge Atout est le levier de financement idéal pour les propriétaires qui souhaitent profiter de la plus-value de leur résidence.

(1) Certaines conditions s’appliquent. Les caractéristiques peuvent changer sans préavis.
(2) Valeur marchande de la propriété, nette des créances.
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LES SOLUTIONS DE PROTECTION DESJARDINS
ET LA SÉCURITÉ DE VOTRE RETRAITE

LES SOLUTIONS DE PROTECTION DESJARDINS
Saviez-vous qu’un accident ou une maladie pourrait vous empêcher d’effectuer les remboursements liés à un emprunt REER
et même vous obliger à dépenser le montant que vous épargnez pour vos REER? Pour vous prémunir contre les imprévus qui
pourraient menacer votre projet de retraite, assurez-vous de greffer une protection d’assurance vie et d’assurance invalidité
à chaque emprunt que vous contractez. De plus, votre conseiller de la caisse peut vous diriger vers un spécialiste de l’assurance
de personnes (un conseiller en sécurité financière (3) ou un agent en assurance de personnes (4)) qui dressera un bilan de votre
situation et saura vous proposer une solution sur mesure parmi un éventail complet de protections vie, santé et invalidité.

LA SÉCURITÉ DE VOTRE RETRAITE COMMENCE PAR CELLE DE VOTRE ARGENT
Selon la province dans laquelle est située votre caisse, vos dépôts dans chaque caisse sont garantis* soit par l’Autorité des
marchés financiers, soit par la Société ontarienne d’assurance-dépôts, aux conditions prescrites par celles-ci.

Au Québec, avant d’arriver à la protection offerte par l’Autorité des marchés financiers, chacune des caisses membres bénéficie de
celle du Fonds de sécurité Desjardins, dont le rôle est d’assurer la solvabilité de chaque caisse. Cet organisme couvre, s’il y a lieu,
le déficit qu’une caisse ne peut assumer. Au 31 juillet 2007, ce fonds disposait de 581 millions de dollars pour sécuriser les
opérations quotidiennes des caisses.

(3) Employé au Québec de Desjardins Sécurité financière, cabinet de services financiers.
(4) Employé en Ontario de Desjardins Sécurité financière.
* Cette garantie ne s’applique pas aux sommes investies dans les fonds communs de placement ni aux autres véhicules de placement dont la valeur et le rendement peuvent fluctuer selon

l’évolution du marché des titres, comme les actions, les obligations et les bons du trésor.
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DES SOURCES D’INFORMATION
SUR LE REER DESJARDINS
UNE ADRESSE À RETENIR : www.desjardins.com/reer
Notre site Internet regorge d’information sur le REER pour vous aider à bien planifier votre retraite. Nous vous invitons à le visiter
fréquemment pour connaître nos nouveautés. Dans la section retraite, en cliquant sur le lien « Flash retraite Québec », vous
accédez à un site contenant plus de 50 capsules d’information portant sur la préparation financière à la retraite. Desjardins a
apporté une contribution active à l’élaboration du contenu de ces capsules, en collaboration avec la Régie des rentes du Québec
et d’autres institutions financières.

ACCÈSD INTERNET, POUR SUIVRE L’ÉVOLUTION DE VOTRE PORTEFEUILLE

Qu’il s’agisse de votre portefeuille REER ou hors REER, à l’onglet «Épargne et placements», vous avez accès au relevé de vos
épargnes à terme et placements garantis liés aux marchés et à la valeur marchande de vos fonds de placement et valeurs
mobilières grâce au service AccèsD Internet. Cet outil, très convivial, vous permet de suivre votre portefeuille en tout temps, où
que vous soyez.

COTISEZ À VOTRE REER, OÙ ET QUAND VOUS VOULEZ

Vous pouvez, bien sûr, faire votre cotisation REER en vous rendant à la caisse ou par téléphone. Vous pouvez également cotiser
à votre REER en ligne, en visitant le site www.desjardins.com/reer ou en téléphonant au 1 800 CAISSES.

COTISER EN LIGNE EN QUELQUES CLICS !
Rapide, facile et surtout sécuritaire, AccèsD Internet vous permet de cotiser à plusieurs produits REER.

1- Rendez-vous sur desjardins.com, puis sur AccèsD

2- Choisissez l’onglet «Épargne et placements»

3- Cliquez sur « Investir dans un REER»

4- Choisissez votre produit, le terme, le montant et validez

AccèsD Internet est une excellente façon de vous simplifier la vie !





desjardins.com/reer
1 800 CAISSES

Peu importe le moyen d’accès utilisé, vous trouverez partout, chez Desjardins,
des gens compétents, qui ont le désir de bien vous accueillir et de bien vous servir.
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